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2. Le terme «Etat ennemi», employe au paragraphe 1 du present 
article, s’applique ä tout Etat qui, au cours de la seconde guerre 
mondiale, а ete l’ennemi de Tun quelconque des signataires de la 
presente Charte.

Article 54
Le Conseil de Securite doit, en tout temps, etre tenu pleinement 

au courant de toute action entreprise ou envisagee en vertu d’accords 
regionaux ou par des organismes regionaux, pour le maintien de 
la paix et de la securite internationales.

CHAPITRE IX 
COOPERATION ECONOMIQUE ET SOCIALE 

INTERNATIONALE

Article 55
En vue de creer les conditions de stability et de bien-etre neces- 

saires pour assurer entre les nations des relations pacifiques et 
amicales fondees sur le respect du principe de begabte des droits 
des peuples et de leur droit a disposer d’eux-memes, les Nations 
Unies favoriseront:

a. le relcvement des niveaux de vie, le plein emploi et des 
conditions de progres et de developpement dans l’ordre econo- 
mique et social;

b. la solution des problemes internationaux dans les domaines 
economique, social, de la sante publique et autres problemes 
connexes; et la cooperation internationale dans les domaines 
de la culture intellectuelle et de l’education;

c. le respect universel et effectif des droits de l’homme et des 
libertes fondamentales pour tous, sans distinction de race, de 
sexe, de langue ou de religion.

Article 56
Les Membres s’engagent, en vue d’atteindre les buts enonces 

ä l’article 55, ä agir, tant conjointement que separement, en coope
ration avec Г Organisation.

Article 57
1. Les diverses institutions specialisees creees par accords inter- 

gouvernementaux et pourvues, aux termes de leurs Statuts, d’attri- 
butions internationales etendues dans les domaines economique, 
social, de la culture intellectuelle et de l’education, de la sante 
publique et autres domaines connexes, sont reliees ä l’Organisation 
conformement aux dispositions de l’article 63.

2. Les institutions ainsi reliees ä l’Organisation sont designees 
ci-apres par l’expression «Institutions specialisees».

Article 58
L’Organisation fait des recommandations en vue de coordonner 

les programmes et activites des institutions specialisees.

Article 59
L’Organisation provoque, lorsqu’il у a lieu, des negotiations 

entre les Etats interesses en vue de la creation de toutes nouvelles 
institutions specialisees necessaires pour atteindre les buts enonces 
ä l’article 55.

Article 60
L’Assemblee Generale et, sous son autorite, le Conseil Econo

mique et Social qui dispose ä cet effet des pouvoirs qui lui sont attri- 
bues aux termes du Chapitre X, sont charges de remplir les fonctions 
de l’Organisation enoncees au present chapitre.

CHAPITRE X 
CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL

Composition
Article 61

1. Le Conseil Economique et Social se compose de vingt-sept 
Membres de l’Organisation des Nations Unies, elus par l'Assemblee 
Generale.

2. Sous reserve des dispositions du paragraphe 3, neuf membres 
du Conseil Economique et Social sont elus chaque annee pour 
une periode de trois ans. Les membres sortants sont immediatement 
reeligibles.

3. Lors de la premiere election qui aura lieu apres que le nombre 
des membres du Conseil Economique et Social aura ete porte de 
dix-huit ä vingt-sept, neuf membres seront elus en plus de ceux 
qui auront ete elus en remplacement des six membres dont le mandat 
viendra ä expiration ä la fin de l’annee. Le mandat de trois de ces 
neuf membres supplementaires expirera au bout d’un an et celui 
de trois autres au bout de deux ans, selon les dispositions prises 
par l'Assemblee Generale.

4. Chaque membre du Conseil Economique et Social а un re- 
presentant au Conseil.

Fonctions et Pouvoirs
Article 62

1. Le Conseil Economique et Social peut faire ou provoquer 
des etudes et des rapports sur des questions internationales dans 
les domaines economique, social, de la culture intellectuelle et de 
l’education, de la sante publique et autres domaines connexes et 
peut adresser des recommandations sur toutes ces questions ä 
i’Assemblee Generale, aux Membres de l’Organisation et aux insti
tutions specialisees interessees.

2. II peut faire des recommandations en vue d’assurer le respect 
effectif des droits de l’homme et des libertes fondamentales pour 
tous.

3. II peut, sur des questions de sa competence, preparer des 
projets de convention pour les soumettre ä l’Assemblee Generale.

4. II peut convoquer, conformement aux regies fixees par l’Orga- 
nisation, des conferences internationales sur des questions de sa 
competence.

Article 63
1. Le Conseil Economique et Social peut conclure avec toute 

institution visee ä l’article 57, des accords fixant les conditions 
dans lesquelles cette institution sera reliee ä l’Organisation. Ces 
accords sont soumis ä l’approbation de l’Assemblee Generale.

2. II peut coordonner l’activite des institutions specialisees en se 
concertant avec eiles, en leur adressant des recommandations, 
ainsi qu’en adressant des recommandations ä l'Assemblee Gene
rale et aux Membres des Nations Unies.

Article 64
1. Le Conseil Economique et Social peut prendre toutes mesures 

utiles pour recevoir des rapports reguliere des institutions spe
cialisees. II peut s’entendre avec les Membres de l’Organisation 
et avec les institutions specialisees afin de recevoir des rapports 
sur les mesures prises en execution de ses propres recommandations 
et des recommandations de l’Assemblee Generale sur des objets 
•relevant de la competence du Conseil.

2. II peut communiquer ä l’Assemblee Generaje ses observa
tions sur ces rapports.

Article 65
Le Conseil Economique et Social peut foumir des informations 

au Conseil de Securite et l’assister si celui-ci le demande.

Article 66
1. Le Conseil Economique et Social, dans Pexecution des recom

mandations de l’Assemblee Generale, s’acquitte de toutes leS fonc
tions qui entrent dans sa competence.


